
Image not found or type unknown

comment sont payés les CP le lundi jour de
repos

Par alain010859, le 16/06/2020 à 08:47

je travaille 4 jours par semaine pour une société de nettoyage,du mardi au vendredi,lorsque je
prends mes congés disons une semaine elle me décompte 6 jours du lundi au samedi,c'est
normal mais ou je ne suis pas d'accord c'est quand je reprend le mardi suivant elle m'enlève
le lundi en CP

merci de me répondre

Par P.M., le 16/06/2020 à 12:26

Bonjour,

En fait si vous prenez une semaine complète à partir du mardi, si vos congés payés sont
gérés en jours ouvrables par l'acquisition de 2,5 jours ouvrables par mois de travail soit pour
une année complète 5 semaines de 6 jours, le décompte commence le mardi pour se
terminer le lundi puisqu'il commence le premier jour ouvré non travaillé pour se terminer le
dernier jours ouvrable (du lundi au samedi) avant la reprise...

Par janus2fr, le 16/06/2020 à 12:29

Bonjour,

Si je comprends bien, on vous enlève 7 jours de CP pour une semaine prise (du mardi au
lundi suivant) ?

C'est une erreur, il ne doit vous être décompté que 6 jours, mardi, mercredi, jeudi, vendredi,
samedi, lundi.
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